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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Fraternité-Justice-Travail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N. 2019 - 057 DU 20 FEVRIER 2019

portant création du Comité de suivi de la mise en

ceuvre du Plan cadre des Nations unies pour

l'Assistance au Développem ent 2019-2023.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 1'l décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n'2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structuretype des ministères ;

le décret n. 2016-502 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère du Plan et du Développement ;

proposition du Ministre d'État, chargé du Plan et du Développement,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 20 février 2019,

vu

vu

vu

vu

sur

le

DÉCRÈTE

Article premier

Dans le cadre de la mise en ceuvre du Plan cadre des Nations unies pour l'Assistance

au Développem enl2019-2023, il est créé en République du Bénin, un comité de suivi.

Article 2

Le Comité est composé comme suit :

- Président : Ministre d'État, chargé du Plan et du Développement ;

- Membres:

. Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération ;

. Ministre de l'Économie et des Finances ;

. Ministre de I'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique ;

ry



. Ministre de la Santé ;

. Ministre du Travail et de la Fonction Publique ;

. Coordonnateur du Bureau d'Analyse et d'lnvestigation.

Le Secrétariat du Comité est assuré par la Direction Générale du Financement du

Développement à travers l'unité de Gestion de la coordination du Plan cadre des

Nations unies pour l'Assistance au Développement, en abrégé "UGC-UNDAF".

Article 3

Le Comité de suivi peut faire appel à toute personne ressource en cas de besoin

Article 4

Les ressources nécessaires au fonctionnement du Comité de suivi sont imputables au

budget de la Coordination du Système des Nations unies.

Aiticie 5

Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 20 février 201

Par le Président de la République,
Chef de l'État, chef du Gouvernement,

P trice TALON

Le Ministre tat, chargé du Plan
etd éveloppement,

Abd

Le Ministre de l'Économie

ou ye

et des Finances

N

Le Ministre des Affaires Étrangères
et de la Coopération,
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muald WADAGNI Aurélien A. AGBEN cl

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au



Le Ministre de la Santé, Le Ministre du Travail et
de la Fonction Publique,

Benjamin lgnace B. HOUNKPATIN idjatou A. MATHYS

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

Marie Odile ATTANASSO
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